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peut pour le temps qu’il détermine et s’il l’estime con-
forme aux intérêts de la justice, autoriser un juge à la
retraite à exercer les fonctions judiciaires que le juge en
chef lui assigne ;

ATTENDU QUE la juge en chef a demandé qu’un juge
soit autorisé à exercer des fonctions judiciaires confor-
mément à l’article 93 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires ;

ATTENDU QUE monsieur Raymond Boucher nommé
juge de la Cour provinciale par l’arrêté en conseil nu-
méro 3019-75 du 23 juillet 1975, a atteint l’âge de la
retraite le 25 octobre 1999, conformément à l’article 227
de la Loi sur les tribunaux judiciaires ;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice
d’autoriser monsieur le juge Raymond Boucher à exer-
cer des fonctions judiciaires à compter du 31 janvier
2001 jusqu’au 30 janvier 2002 ;

ATTENDU QU’un juge à la retraite autorisé par le
gouvernement à exercer les fonctions judiciaires que le
juge en chef lui assigne a droit à un traitement égal à
celui d’un juge, duquel il est déduit une somme égale
aux montants de sa pension et de son régime de presta-
tions supplémentaires, conformément à l’article 118 de
la Loi sur les tribunaux judiciaires ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires, monsieur le juge Raymond Boucher, domi-
cilié à Rivière-du-Loup, soit autorisé à compter du 31
janvier 2001 jusqu’au 30 janvier 2002 à exercer les
fonctions judiciaires que lui assignera la juge en chef de
la Cour du Québec ;

QU’en vertu de l’article 118 de la Loi sur les tribu-
naux judiciaires, le traitement de monsieur le juge Ray-
mond Boucher soit égal à celui d’un juge de la Cour du
Québec, duquel il sera déduit une somme égale aux
montants de sa pension et de son régime de prestations
supplémentaires.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 81-2001, 31 janvier 2001
CONCERNANT la nomination d’une membre de la
Régie des installations olympiques

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3
de la Loi sur la Régie des installations olympiques
(L.R.Q., c. R-7), la Régie des installations olympiques
est composée de sept membres dont un président et un
vice-président, nommés par le gouvernement pour une
période d’au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet
article, les membres demeurent en fonction, nonobstant
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils aient été
nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QU’ EN vertu du décret numéro 656-97 du
13 mai 1997, monsieur Réjean Bouchard était nommé
membre de la Régie des installations olympiques, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Solidarité sociale, responsable
de l’application de la Loi sur la Régie des installations
olympiques

QUE madame Diane Lachapelle, directrice générale,
Synchro Québec, soit nommée membre de la Régie des
installations olympiques pour un mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Réjean Bouchard ;

QUE madame Diane Lachapelle soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Sylvie Hébert


